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Annexe au procès-verbal de la séance du 28 juin 1960.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

relatif à l'accession des membres du cadre auxiliaire de l'ensei
gnement français à l'étranger au régime de l'assurance
volontaire pour le risque vieillesse .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires sociales.)

Le Premier Ministre.

Paris, le 25 juin 1960.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à l'accession des membres du cadre auxiliaire de l'en
seignement français à l'étranger au régime de l'assurance volontaire
pour le risque vieillesse, adopté, en première lecture, par l'Assem
blée Nationale dans sa séance du 23 juin 1960.

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.
Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1" législ .) : 428, 699, 700 et in-8° 121 .
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L'Assemblée Nationale a adopte, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

La faculté de s'affilier volontairement au régime général des
assurances sociales pour la couverture du seul risque vieillesse
est ouverte aux membres du cadre auxiliaire de l'enseignement
français à l'étranger institué à l'article 6 de l'ordonnance n° 45-2656
du 2 novembre 1945.

Art. 2 .

Les membres du cadre auxiliaire de l'enseignement français
à l'étranger actuellement en fonctions qui adhéreront à l'assurance
volontaire pour la couverture du risque vieillesse pourront, au
titre de leurs périodes d'activité antérieures à leur adhésion et
postérieures à leur intégration dans le cadre, acquérir des droits du
chef de cette assurance moyennant le versement des cotisations
afférentes à ces périodes.

Art. 3 .

Sous la même condition, l'acquisition de droits du chef de
cette assurance est également accordée aux personnes visées à
l'article 2 ci-dessus au titre des périodes pendant lesquelles elles
ont, entre le 1er juillet 1930 et leur intégration dans le cadre susdit,
effectué des services d'enseignement français à l'étranger agréés
— ou pouvant être agréés— par l'inspection du personnel enseignant
à l'étranger.

Art. 4.

La faculté d'acquisition de droits du chef de cette même
assurance, au titre des périodes pendant lesquelles les intéressés
ont exercé depuis le 1" juillet 1930, est aussi reconnue sous la
même condition de paiement de cotisations aux membres du cadre
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auxiliaire de l'enseignement français à l'étranger qui n'exercent
plus, ainsi qu'aux autres personnes n'exerçant plus qui ont effectué
des services d'enseignement français à l'étranger agréés — ou
pouvant être agréés — par l'inspection du personnel enseignant
à l'étranger.

Art. 5 .

Les veuves des ayants droits visés aux articles qui précèdent
décédés avant d'avoir présenté leur demande ou versé leurs cotisa
tions pourront, sur leur demande et moyennant le versement des
dites cotisations, bénéficier, en tant que veuves d'assurés volontaires,
des dispositions de la présente loi .

Art. 6 .

Les Ministres intéressés fixeront conjointement pour chacune
des années écoulées depuis le 1er juillet 1930, visées aux articles 2,
3 et 4 ci-dessus, le salaire forfaitaire qui constituera l'assiette des
cotisations dues par les intéressés. Il sera à cet effet tenu compte
des coefficients de revalorisation servant au calcul des rentes de
vieillesse.

Art. 7 .

Les modalités d'application de la présente loi, notamment les
délais dans lesquels les intéressés devront présenter leur demande
d'affiliation, sont fixées par décret en Conseil d'État .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juin 1960.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


